PROGRAMME MICROSOFT IT ACADEMY

Modalités

Les présentes Modalités du Programme Microsoft IT Academy (ci-après les « Modalités ») portent sur la participation de l’Etablissement (l’entité identifiée sur le formulaire d’inscription en ligne) au Programme Microsoft IT Academy. Les présentes Modalités ainsi que le Guide du programme Microsoft IT Academy, le Formulaire d’Inscription, la Notification d’Acceptation et tout Contrat de Licence Utilisateur Final constitueront l’Accord de Participation au Programme Microsoft IT Academy (ci-après l’« Accord») signé entre l’Etablissement et Microsoft (ci-après « Microsoft »).

L’ACCORD N'AURA D'EFFET QU’À COMPTER DE L’ACCEPTATION FINALE PAR MICROSOFT DE L’ETABLISSEMENT EN QUALITÉ DE MEMBRE DU PROGRAMME   MICROSOFT IT ACADEMY. CETTE ACCEPTATION SERA UNIQUEMENT MATÉRIALISÉE PAR L’ENVOI D’UN MESSAGE ÉLECTRONIQUE DE LA PART DE MICROSOFT. LES  PARTIES RECONNAISSENT QUE SEULS LES ÉLÉMENTS CI-DESSUS VALENT ACCEPTATION PAR MICROSOFT DE L’ACCORD OU DE L’ETABLISSEMENT ET QUE NI L'ENCAISSEMENT DU CHÈQUE DE L’ETABLISSEMENT NI L'ACCEPTATION DU  PAIEMENT DE REDEVANCES NE PEUVENT VALOIR ACCEPTATION DE L’ACCORD OU DE L’ETABLISSEMENT.

1. Obligations de l’Établissement

L’Établissement s’engage, par les présentes, à respecter l’ensemble des Modalités ainsi que toutes les obligations prévues dans le Guide du Programme Microsoft IT Academy (ci-après le « Guide du Programme »). En outre, l’Établissement accepte de fournir des formations dans les conditions suivantes :

1.1 Toutes les formations sur les produits Microsoft seront dispensées à l’aide des supports de cours écrits et en ligne développés par Microsoft pour les besoins de la formation des professionnels de l’informatique et des Spécialistes Office en matière de systèmes, de support et  de développement, incluant notamment les supports de cours dirigés, les supports de cours en ligne, les supports Microsoft d’auto-formation Microsoft (ci-après les « Supports de Cours Officiels Microsoft » ou « MOC »), les Microsoft Press Academic Learning Series (« Microsoft Press Academic Learning Series » ou « ALS ») ou les supports de cours Microsoft Press pour la formation sur Office, tels que décrits plus en détail dans le Guide du Programme.  L’Établissement pourra utiliser des supports et contenus complémentaires non publiés par  Microsoft (les « Supports Complémentaires »), dans la mesure où de tels Supports  Complémentaires existent pour le produit concerné. Sauf indication contraire dans le Guide du Programme, l’Établissement ne sera autorisé à acheter les Supports de Cours Officiels Microsoft destinés à être utilisés par les étudiants que pour les cours pour lesquels il dispose d’un enseignant certifié ou d’un Formateur Agréé Microsoft (« Microsoft Certified Trainer » ou « MCT »). Les membres peuvent acheter des kits enseignants de Cours Officiels Microsoft à tout moment, à compter de la réception du message électronique valant Notification d’Acceptation. Les Supports de Cours Officiels Microsoft ne peuvent pas être copiés, dupliqués ni reproduits. Les logiciels d’évaluation MOC ne peuvent pas être utilisés à la place des Produits Complets (FPP). Le Contrat d’utilisation des logiciels d’évaluation dans les kits étudiants est un contrat entre l’acheteur et Microsoft. Si des étudiants du Programme IT  Academy (et non l’Établissement) achètent des Supports de Cours Officiels Microsoft pour les utiliser en classe, les droits de licence s’appliqueront aux étudiants. Dans ce cas, les étudiants auront le droit d’installer les logiciels dans la salle de cours ou le laboratoire de formation de l’Établissement ou d’emporter les logiciels chez eux. L’utilisation des CD-ROM de Produits inclus dans les Supports de Cours Officiels Microsoft est limitée à 120 jours, à compter de la date de leur première installation, et chaque ordinateur doit disposer de son propre code d’activation MOC.

1.2 Sauf indication contraire dans le Guide du Programme, la formation sera assurée uniquement par des enseignants ayant obtenu la certification MCP (Microsoft Certified Partner) correspondant au produit sur lequel porte la formation ou ayant obtenu la certification MCT. La formation Spécialiste Office (Office Specialist) sera assurée uniquement par des enseignants ayant obtenu la certification Microsoft Office Specialist.

1.3 La formation ne sera délivrée qu’aux étudiants qui sont officiellement inscrits dans  l’Établissement et/ou qu’aux enseignants, personnels administratifs ou techniques d’établissements d’enseignement accrédités dans le cadre de cours de développement pédagogique.

2. Paiement

Le paiement de l’adhésion annuelle au Programme Microsoft IT Academy peut être effectué par  chèque, par carte de crédit ou par ordre d’achat. Le montant de cette adhésion doit être reçu par

Microsoft dans les soixante (60) jours suivant la réception par l’Établissement de la Notification  d’Acceptation envoyée par email. Tout retard de paiement supérieur à quatre-vingt dix (90) jours constituera un manquement grave aux termes de l’Accord et Microsoft sera en droit soit de suspendre immédiatement tous les avantages liés au programme jusqu’à la réception du paiement soit d’annuler l’adhésion de l’Établissement.

3. Durée et résiliation ; droits et obligations consécutifs à la résiliation

3.1 Le présent Accord entrera en vigueur à compter de l’envoi par Microsoft à l’Établissement, par email, d’une Notification d’Acceptation, et expirera le 31 décembre ou le 30 juin (soit un an à compter du début de l’année officielle de l’adhésion) (la « Durée ») conformément à l’article 2 (Année de l’adhésion) du Guide du Programme. Les avantages proposés aux membres du programme sont disponibles dès l’acceptation des membres conformément aux conditions exposées dans le Guide du Programme.

3.2 L’Établissement aura le droit de résilier cet Accord à tout moment, sans motif et sans intervention judiciaire, sous réserve du respect d'un préavis de trente (30) jours adressé par écrit à Microsoft. Cette notification écrite devra être envoyée au Support Clientèle du Programme

Microsoft IT Academy à l’adresse suivante : msitacademy@msdirectservices.com . Elle sera soumise aux conditions d’annulation exposées dans le Guide du Programme.

3.3 Sauf interdiction par la loi et sans préjudice des autres droits et recours qui lui sont ouverts, Microsoft aura le droit de résilier cet Accord avec effet immédiat, sans préavis adressé par écrit à l’Établissement, dans l'hypothèse où l'un ou plusieurs des événements ci-après surviendraient:

(a) Si l’Établissement manquait aux stipulations des articles 5 ou 6 du présent Accord ;

(b) Si l’Établissement violait l’un quelconque des droits de propriété intellectuelle de Microsoft.

3.4 Chacune des parties pourra résilier cet Accord en cas de manquement substantiel par l’autre partie à l’une quelconque des stipulations de cet Accord, auquel elle n’aurait pas remédié dans les dix (10) jours suivant la notification écrite adressée par la partie non contrevenante.

3.5 A l’exception de tout manquement aux obligations de confidentialité ou de toute violation des droits de propriété intellectuelle de Microsoft, aucune des parties ne pourra être tenue responsable envers l'autre des frais ou dommages résultant de la résiliation de cet Accord conformément à ses termes.

3.6 A compter de l’expiration ou de la résiliation anticipée de cet Accord, avec ou sans cause, l’Établissement (i) s’engage à cesser immédiatement de se présenter comme Établissement Microsoft IT Academy et d’utiliser le logo Microsoft IT Academy ; (ii) s’engage à cesser immédiatement toute utilisation de la Licence limitée d’utilisation de logiciels et du logo décrite dans les articles 5 et 6 (laquelle prendra fin de plein droit) et à effacer les copies de logiciels effectuées en application de cette licence ; (iii) s’engage à cesser tout accès au site Internet réservé aux membres ; et (iv) n’aura plus accès à aucun autre avantage fourni au titre du Programme Microsoft IT Academy. L’Établissement n’aura droit à aucun remboursement au titre de son adhésion ou de supports de cours non utilisés.

4. Confidentialité

4.1 Informations confidentielles. Les informations confidentielles désignent des informations identifiées comme confidentielles ou comme étant la propriété de la partie qui les divulgue ou qui, compte tenu de certaines circonstances entourant leur divulgation, doivent être considérées comme confidentielles (ci-après les « Informations Confidentielles »). Les Informations Confidentielles comprennent les informations non accessibles au public ayant trait aux produits, aux activités, à la commercialisation et la promotion des produits des parties, ainsi que les  termes négociés des contrats ou accords des parties.

Les Informations Confidentielles ne comprennent pas les informations (i) qui ont été élaborées de façon indépendante par le destinataire ; (ii) qui ont été portées à la connaissance du  destinataire avant que la partie qui les communique ne les lui ait divulguées en vertu de l’accord applicable ; ou (iii) qui sont ou deviendront par la suite accessibles au public ou qui ont été  portées à la connaissance du destinataire par une autre source que la partie divulgant ces informations, sans qu'il y ait eu, dans les deux cas, manquement aux obligations de confidentialité souscrites au profit de la partie qui communique les informations.

4.2 Utilisation des Informations Confidentielles. Chacune des parties s'interdit d’utiliser les

Informations Confidentielles de l’autre partie pendant une durée de cinq (5) ans à compter de la date de communication de ces informations, sans l’accord écrit de l’autre partie, sauf stipulation contraire dans le présent Accord, ou de divulguer les Informations Confidentielles de l’autre partie sauf (i) pour consulter des conseillers juridiques ou financiers, ou (ii) pour se conformer à une injonction judiciaire, sous réserve toutefois que la partie divulgatrice mette en oeuvre tous  ses meilleurs efforts pour informer préalablement l’autre partie avant toute communication de ce type afin que celle-ci puisse être contestée.

Nonobstant ce qui précède, dans l’hypothèse où l’Établissement serait dans l’obligation de porter à la connaissance du public, conformément à une décision des pouvoirs publics, tout ou partie du présent Accord ou toutes autres Informations Confidentielles de Microsoft, il s’engage, à compter de la réception de la demande de divulgation, (a) à informer immédiatement Microsoft de la demande et du contenu de la demande, (b) à examiner avec Microsoft les possibilités qui lui sont légalement offertes pour contester la demande ou restreindre sa réponse à la demande, et (c) à ne divulguer que les informations qu’il est dans l’obligation légale de divulguer, selon l’opinion de son conseil.

Chaque partie s'engage à prendre toutes les précautions raisonnablement utiles pour préserver la confidentialité des Informations Confidentielles de l’autre partie. Ces précautions seront au moins identiques à celles que chaque partie prend en vue de protéger ses propres Informations

Confidentielles. Chaque partie ne communiquera les Informations Confidentielles de l’autre partie qu'à ceux de ses employés ou consultants qui en ont un besoin indispensable, à condition que ceux-ci respectent les obligations de confidentialité imposées aux présentes. Dans la  mesure où les Informations Confidentielles ne sont plus nécessaires dans le cadre de l’exécution d’une obligation prévue par l’un quelconque des contrats, chaque partie devra les retourner à l’autre ou les détruire sur demande de l'autre.

4.3 Coopération en cas de divulgation. Chacune des parties s’engage à informer immédiatement l’autre partie de toute utilisation ou communication non autorisée des Informations Confidentielles de l’autre partie et à assister l’autre partie afin de lui permettre de reprendre possession de ces informations et d'en empêcher toute nouvelle utilisation non autorisée.

5. Licence limitée d’utilisation de logiciels

5.1 En cas d’acquisition d’un Produit Complet (FPP) ou de supports entreprise comportant la technologie d’activation de produit pour des produits compris dans le Guide du Programme et faisant l’objet d’un cours délivré par l’Établissement pendant l’année de l’adhésion, l’Établissement bénéficie, par les présentes, des droits de licence suivants :

(i) Si l’Établissement est un Membre IT Pro Platinium, une licence lui est concédée pendantl’année de l’adhésion lui permettant d’installer, pour l’achat d’une copie, un maximum de cent (100) copies (les « Copies ») du produit IT Pro tel que mentionné dans le Guide du Programme (sur des ordinateurs de ses salles informatiques ou salles de classe, pour des besoins pédagogiques uniquement ;

(ii) Si l’Etablissement est un Membre Office, une licence lui est concédée pendant l’année de l’adhésion lui permettant d’installer, pour l’achat de media de licence en volume, un maximum de cinquante (50) copies du produit Office XP ou Office 2003 sur des ordinateurs de ses salles informatiques ou salles de classe, pour des besoins pédagogiques uniquement.

Les licences sont des licences d’utilisation destinées aux étudiants et enseignants à des fins pédagogiques dans les laboratoires ou salles de classe uniquement.

5.2 L’utilisation des Copies est soumise aux conditions suivantes : 
(i) l’utilisation des Copies est régie par les termes du Contrat de Licence Utilisateur Final (CLUF) accompagnant le produit, étant entendu que les Copies ne pourront être revendues ni  transférées à un tiers ; 
(ii) les Copies ne pourront être utilisées que dans le cadre de la fourniture de la formation et de la participation à la formation ; 
(iii) à compter de l’expiration ou de la résiliation anticipée de cet Accord, les droits concédés au présent article prendront fin et l'Établissement devra immédiatement effacer toutes les Copies et confirmer par écrit à Microsoft qu’il s’est acquitté de cette obligation ; et (iv) toutes les Copies devront être des copies conformes et complètes du produit Microsoft original et devront reproduire toutes les mentions de droits d’auteur et de marques figurant sur ce produit. En cas de conflit entre le présent Accord et un CLUF, les termes de cet Accord prévaudront.

5.3 L’Établissement reconnaît que tout manquement de sa part aux termes du présent article constituera une violation des droits d’auteur de Microsoft, le rendant passible des sanctions civiles et pénales prévues par la réglementation applicable.

5.4 La Clé de Licence en Volume (« VLK ») délivrée au responsable de la gestion du Programme désigné, ainsi que les supports produits, doivent être tenus confidentiels. Le responsable de la gestion du Programme désigné ne pourra divulguer la VLK qu’aux employés qui participent à l’installation et au support du produit, ainsi qu’au personnel responsable du  respect, par l'Établissement, des conditions du Programme Microsoft IT Academy.

L'Établissement sera tenu responsable de toute utilisation non autorisée de la VLK et des supports produits. La VLK et les supports produits ne peuvent, à aucun moment et en aucun  cas, être divulgués ou fournis à un étudiant.

6. Licence limitée d’utilisation du logo

Microsoft concède, par les présentes, à l'Établissement une licence personnelle, non exclusive et non cessible lui permettant d’utiliser le Logo Microsoft IT Academy présenté à l’Annexe A (le « Logo »), uniquement pendant la durée du présent Accord, dans le respect des termes de cet Accord, et conformément aux spécifications contenues dans l’Annexe A, ou selon les instructions de Microsoft. Tous les droits qui n’ont pas été expressément concédés aux présentes sont réservés par Microsoft. L'Établissement reconnaît que le Logo et la marque Microsoft, ainsi que tout bien incorporel qui y est associé, sont la propriété exclusive de Microsoft. Ni les stipulations de cet Accord, ni son exécution, ni aucune disposition légale ne doivent être interprétées comme concédant à l’Établissement un quelconque droit sur le Logo, autre que celui prévu par le présent article. L’utilisation du Logo par l’Établissement se fait au  bénéfice de Microsoft. L’Établissement ne peut utiliser le Logo que sur les supports liés aux services de formation proposés par l'Établissement sur les produits Microsoft et conformément aux conditions exposées aux présentes (les « Services »). L’Établissement s’engage à maintenir une qualité de Services au moins égale aux normes de qualité généralement acceptées et au  moins  égale à la qualité des services proposés par Microsoft à la date de cet Accord. L’Établissement s’engage, dans le cadre de son utilisation du Logo, à remédier à toute  défaillance dans les meilleurs délais suivant la réception de la notification adressée par  Microsoft. L’Établissement n’est pas autorisé à céder, transférer ou concéder ses droits en vertu de cet Accord, sans l’accord préalable et écrit de Microsoft. L’Établissement devra cesser  immédiatement d’utiliser le Logo dès l’expiration ou la résiliation anticipée de cet Accord.

7. Registres/Audits

Pendant la Durée de l’adhésion, Microsoft et/ou ses représentants désignés disposeront d’un droit d’accès aux livres et registres concernés de l’Établissement et auront le droit d’effectuer les copies des documents qui sont raisonnablement utiles pour vérifier que l’Établissement respecte les stipulations de cet Accord, y compris notamment les obligations afférentes aux rapports et aux paiements. Microsoft effectuera ces audits pendant les heures ouvrables normales de l’Établissement et occasionnellement, à chaque fois que Microsoft le jugera nécessaire. Pendant la Durée de cet Accord, Microsoft et/ou ses représentants désignés pourront également contrôler les Cours Microsoft dispensés par l’Établissement. Ces audits pourront comporter un  rapport écrit sur les connaissances des produits et les capacités pédagogiques de l’Établissement et/ou un examen des équipements et des locaux de l’Établissement. Si Microsoft conclut, selon son opinion raisonnable, que les Cours Microsoft ne sont pas dispensés de manière professionnelle, que l’Établissement n’a pas respecté les Modalités et les conditions du Programme Microsoft IT Academy, qu’il n’apporte pas un environnement et des possibilités d’enseignement efficaces ou que ses locaux et ses équipements ne permettent pas une formation de qualité, Microsoft devra en informer l’Établissement dans les meilleurs délais et par écrit. Si l’Établissement n’a pas remédié à ce manquement dans un délai de trente (30) jours, Microsoft pourra résilier cet Accord conformément à l’article 3.

8. ABSENCE DE GARANTIES IMPLICITES OU LÉGALES ; LES GARANTIES SONT FOURNIES DANS UN CONTRAT DE LICENCE ; EXCLUSION DE GARANTIE

Sous réserve des garanties limitées expresses qui pourraient être éventuellement fournies à l’Établissement dans tout CLUF accompagnant des produits Microsoft (une « Garantie Limitée »), Microsoft exclut toute autre garantie relative à un produit, Kit d’Outils, Guide du Programme Academy, Support de Cours Officiel ou tout autre avantage, service ou élément lié au Programme et fourni par Microsoft à l’Établissement dans le cadre du présent Accord (ces  termes étant regroupés sous la désignation les « Éléments Microsoft »). SOUS RÉSERVE DE TELLES GARANTIES LIMITÉES ÉVENTUELLES ET DANS TOUTE LA MESURE PERMISE PAR LA RÉGLEMENTATION APPLICABLE, MICROSOFT FOURNIT LES ÉLÉMENTS MICROSOFT «EN L'ÉTAT» ET «TELS QUE DISPONIBLES» ET EXCLUT, PAR LES PRÉSENTES, TOUTE GARANTIE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT, NOTAMMENT LES  GARANTIES IMPLICITES DE QUALITÉ OU D’ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER, TOUTE GARANTIE EXPRESSE OU LÉGALE (autre que toute Garantie Limitée), AINSI QUE  LES GARANTIES DE PRECISION, D’EXHAUSTIVITE, DE TEMPS, DE PERFORMANCE, D’ABSENCE DE DEFAUT DE FABRICATION, D’ABSENCE DE NEGLIGENCE, DE VIRUS OU D’INTERRUPTION DU SERVICE. EN OUTRE, IL N’EXISTE AUCUNE GARANTIE DE  PROPRIÉTÉ, DE JOUISSANCE PAISIBLE OU D’ABSENCE DE CONTREFAÇON. Ni  l’Établissement ni ses salariés ou mandataires ne sont autorisés à faire une quelconque  déclaration, à accorder une quelconque garantie, à souscrire un  quelconque engagement ou à donner des instructions relatives à l'utilisation des MOC, qui n’auraient pas été expressément approuvés, par écrit, par Microsoft Corporation.

9. EXCLUSION DE RESPONSABILITÉ POUR LES DOMMAGES INDIRECTS, ACCESSOIRES OU CERTAINS AUTRES TYPES DE DOMMAGES DANS TOUTE LA MESURE PERMISE PAR LA REGLEMENTATION APPLICABLE, MICROSOFT NE POURRA EN AUCUN CAS ETRE TENUE POUR RESPONSABLE DE TOUT DOMMAGE SPECIAL,  ACCESSOIRE OU INDIRECT DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT (NOTAMMENT LES PERTES DE BENEFICES, PERTES D'INFORMATIONS CONFIDENTIELLES OU AUTRES INFORMATIONS, INTERRUPTIONS D'ACTIVITE, ATTEINTES A LA VIE PRIVEE, MANQUEMENT A TOUTE OBLIGATION, NOTAMMENT L’OBLIGATION DE BONNE FOI ET DE DILIGENCE, ACTES DE NEGLIGENCE, ET TOUTE AUTRE PERTE, NOTAMMENT PECUNIAIRE), RESULTANT DE OU LIE AUX ÉLÉMENTS MICROSOFT OU A L’EXECUTION PAR MICROSOFT DE SES OBLIGATIONS EN VERTU DU PRESENT ACCORD OU A UN MANQUEMENT A DE TELLES OBLIGATIONS, MEME SI MICROSOFT A ETE PREVENUE DE L'EVENTUALITE DE TELS DOMMAGES.

10. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ ET RECOURS EXCLUSIFS

Sauf disposition contraire d'ordre public, et en dépit de tout dommage causé à l’Établissement pour quelque raison que ce soit (notamment tous les dommages énumérés à l’article 9 ci-dessus et tous les dommages directs ou généraux), L’ENTIERE RESPONSABILITÉ DE MICROSOFT AU TITRE DE TOUTE STIPULATION DE CET ACCORD, AU TITRE DE TOUTE GARANTIE LIMITÉE OU EN CE QUI CONCERNE LES ÉLÉMENTS MICROSOFT, AINSI QUE LE SEUL RECOURS DE L’ÉTABLISSEMENT À L’ENCONTRE DE MICROSOFT (à l’exception de toute réparation ou de tout remplacement accordé par Microsoft ou toute autre personne au titre d’une Garantie Limitée) NE POURRONT EN AUCUN CAS EXCÉDER LE MONTANT

EFFECTIVEMENT VERSÉ À MICROSOFT PAR L’ÉTABLISSEMENT POUR CETTE PARTIE DES ÉLÉMENTS MICROSOFT À L’ORIGINE DU DOMMAGE OU LA SOMME DE CINQ DOLLARS (US$5,00), SI CE MONTANT EST PLUS ÉLEVÉ. Les limitations et exclusions précédentes (y compris les articles 8 et 9 ci-dessus) demeureront applicables dans toute la mesure permise par la réglementation en vigueur quand bien même un quelconque recours ne produirait pas d’effet.

11. GARANTIES ET RESPONSABILITES DE L’ETABLISSEMENT

11.1 Garanties. Par les Présentes, l’Établissement déclare et garantit à Microsoft, ce qui suit :

(a) Que toutes les activités qu'il entreprendra en tant qu’Établissement, y compris tous les services de formation ou autres services qu'il proposera ou fournira sous ce titre, seront fournies avec la diligence et la compétence nécessaires, dans le respect des réglementations applicables, et de telle manière que ce titre (ou tout autre titre, nom ou marque associé à Microsoft) ne soit pas discrédité directement ou indirectement. En particulier, et sans préjudice de ce qui précède, l’Établissement devra traiter, de manière raisonnable, toute réclamation d'un étudiant ou d’un autre utilisateur final relative à la formation ou à un produit ou service que l’Etablissement propose ou fournit. A cet égard, l’Établissement sera réputé avoir traité une réclamation de manière raisonnable s'il y répond rapidement et de bonne foi et s'il aide Microsoft à honorer les obligations prévues par le CLUF applicable à un produit qui a fait l'objet de cette réclamation.

(b) Que les représentants de l’Établissement qui ont signé cet Accord (ou notifié leur acceptation de celui-ci) sont les représentants dûment autorisés de l’Établissement, habilités à agir en son nom et à le lier aux termes de cet Accord. En outre, l’Établissement déclare et garantit avoir lu attentivement tous les termes de cet Accord, y compris notamment le Guide du Programme et tous les autres addenda, annexes et guides du programme applicables.

(c) Que toutes les informations fournies lors de la conclusion de l’Accord, y compris notamment les informations fournies dans le Formulaire d’Inscription et/ou dans les présentes Modalités, sont sincères et exactes.

11.2 Responsabilités de l’Etablissement. L’Établissement s'engage, par les présentes, à supporter tous les frais résultant de toute action en justice ou réclamation qui serait liée à la fourniture de la formation, aux services, droits ou obligations ou actes ou omissions de l’Établissement (ou de l’un quelconque de ses mandataires ou employés) dans le cadre de cet

Accord.

12. Responsabilités de MICROSOFT
Microsoft s’engage à indemniser, garantir et défendre l’Établissement contre tous dommages, coûts et frais encourus (y compris les honoraires d’avocats et de conseils) dans le cadre de toute réclamation ou action en justice visant à démontrer que les Supports de Cours Officiels Microsoft constituent une contrefaçon de droits d’auteur protégés aux Etats-Unis d’Amérique, en Australie, au Japon, en Europe, au Moyen-Orient ou en Afrique, à condition toutefois que Microsoft soit immédiatement informée par l’Établissement, par écrit, de toute réclamation, de toute menace de poursuites ou de toute action effectivement intentée, et sous réserve que l’Établissement fournisse une assistance raisonnable à Microsoft dans la défense d’une telle action, défense qui restera aux frais de Microsoft. Nonobstant ce qui précède, Microsoft n’encourra aucune responsabilité à raison d’une réclamation ou d’une action fondée sur une contrefaçon de droits d’auteur qui aurait pour origine (i) l’utilisation par l’Établissement d’une autre version des MOC que la version en vigueur reçue de Microsoft, étant entendu que cette action aurait pu être évitée si la version en vigueur avait été utilisée, et/ou (ii) l’utilisation par l’Établissement des MOC avec des programmes, des données ou des Supports  Complémentaires non édités par Microsoft.

13. Stipulations générales

13.1 Les parties reconnaissent que les rapports créés entre elles par cet Accord sont ceux de cocontractants indépendants et que cet Accord ne peut être interprété comme créant une association en participation, une joint venture ou des relations de mandat entre les parties. Chacune des parties s’engage à ne faire aucune déclaration contraire à ce qui précède en ce qui concerne leurs rapports.

13.2 Le défaut par l’une des parties d’exiger l’application stricte d’une stipulation de cet

Accord ne sera pas considéré comme une renonciation à se prévaloir de cette stipulation ou d’une stipulation différente. Si l'une quelconque des stipulations de cet Accord est jugée illégale, non valable ou inopposable en vertu d'une décision exécutoire d'une juridiction compétente, les autres stipulations demeureront valables et pleinement applicables. Les parties modifieront alors cet Accord de manière à donner effet, dans toute la mesure possible, à la clause ayant été annulée.

13.3  Cet Accord constitue l’intégralité des accords entre les parties concernant l’objet des présentes et annule et remplace toute autre communication antérieure. Toute modification du

Guide du Programme effectuée par Microsoft sera mentionnée sur le site Internet Microsoft IT Academy et l’Etablissement reconnaît et accepte que sa participation au Programme Microsoft  IT Academy soit conditionnée par son acceptation de telles modifications. Si l’Etablissement n’accepte pas de telles modifications, l’Etablissement peut résilier le présent Accord, sous réserve du respect d'un préavis de trente (30) jours adressé par écrit à Microsoft, dans les conditions définies à l’article 3 ci-dessus.

13.4 Dans l’hypothèse où Microsoft ou l’Établissement aurait recours à des avocats ou à des conseils pour faire respecter les engagements découlant du présent Accord, la partie qui aura obtenu gain de cause sera en droit de recouvrer ses honoraires et autres frais d’avocat et de conseil, dans la limite d'un montant raisonnable, sauf interdiction par la loi. 

13.5 Toutes les notifications, autorisations et demandes formulées dans le cadre du présent

Accord devront être envoyées par courrier, en port payé (avec demande d’avis de réception), par transport express international, par télécopie ou par courrier électronique, ou par toute autre méthode qui permet de s’assurer de la réception, aux adresses et numéros indiqués sur le

Formulaire d’Inscription en ligne. Les notifications seront considérées comme ayant été reçues à la date indiquée sur l’accusé de réception de la poste, de la télécopie ou du courrier électronique ou sur la confirmation du transporteur.

13.6 Tous les MOC et tous produits fournis au Gouvernement des États-Unis d’Amérique dans

le cadre des commandes émises après le 1er décembre 1995 inclus, sont fournis avec les droits et restrictions de licence commerciale décrits aux présentes. Tous les MOC ou produits fournis au Gouvernement des États-Unis d’Amérique dans le cadre des commandes émises avant le 1er décembre 1995 sont fournis avec des «DROITS RESTREINTS», tels que définis dans les réglementations FAR, 48 C.F.R. 52.227-14 (juin 1987) ou DFAR, 48 CFR 252.227-7013 (octobre 1988), selon les cas. L’Établissement doit s’assurer que tous les produits comportent la mention ou la légende, selon les cas, « Droits Restreints ». Tous les droits non expressément concédés sont réservés.

13.7 Le présent Accord est régi par les lois de la République d’Irlande. L’Établissement reconnaît, par les présentes, sans préjudice du droit de Microsoft à intenter des poursuites devant d’autres tribunaux, que tout litige découlant du présent Accord ou lié à celui-ci relève de la compétence exclusive des tribunaux irlandais. L’Établissement accepte de se soumettre à la compétence de ces tribunaux. 

12.8 Aucune des parties ne sera responsable envers l’autre partie à raison de tout retard ou manquement dans l’accomplissement de tout ou partie de ses obligations, à l’exception des obligations de paiement, si ce retard ou manquement est dû à des événements de force majeure. Toutefois, la partie affectée devra, dès que possible après la fin de l’événement de force majeure, assurer l’entière exécution de ses obligations.

13.9 Le présent Accord sera signé en un nombre quelconque d’exemplaires, tous ces exemplaires étant considérés comme un seul et unique instrument.

13.10 Les stipulations relatives aux garanties, aux limitations de responsabilité, à la confidentialité, aux registres et audits et aux obligations consécutives à la résiliation ou l’expiration demeureront en vigueur après l’expiration ou la résiliation de cet Accord.

13.11 L’Établissement n’est pas autorisé à céder ou transférer cet Accord ou ses droits et obligations en découlant sans l’accord préalable écrit de Microsoft. Microsoft peut transférer cet Accord ou ses droits et obligations en découlant à l’une de ses filiales ou sociétés ou entités associées, affiliées ou apparentée ou à Microsoft Corporation.

13.12 L’Établissement reconnaît que les produits Microsoft sont soumis à la réglementation américaine en matière d’exportation. L’Établissement s’engage à respecter toutes les lois et réglementations nationales et internationales applicables à ces produits, notamment les Export Administration Regulations en vigueur aux Etats-Unis, ainsi que les restrictions imposées par les gouvernements des Etats-Unis et d’autres pays concernant les utilisateurs finaux, les utilisations finales et les pays destinataires. Des informations supplémentaires sur l’exportation des produits Microsoft sont disponibles sur le site Internet http://www.microsoft.com/exporting/. 

Pour signer l’Accord de Participation au Programme Microsoft IT Academy, l’Établissement doit cliquer sur le bouton « J’accepte, envoyer ma demande d’inscription », après avoir pris le soin de remplir le formulaire d’inscription. En signant l’Accord de cette manière, l’Établissement reconnaît être lié par l’ensemble des termes qu’il contient. Tous les termes de cet Accord  sont importants. L’Établissement est donc invité à en prendre connaissance dès maintenant. Si l’Établissement ne souhaite pas signer cet Accord, il doit cliquer sur « Annuler ma demande d’inscription ».

ANNEXE A

Logos IT Academy pour les membres (selon les règles en vigueur)
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